
 

 

 

 

PROCES VERBAL 

ASSEMBLEE GENERALE 2024 

CDOS DU LOT 

Réalisée le jeudi 7 mars 2024 à la Mairie de Labastide-Murat 

1. INTRODUCTION 
Le jeudi 7 mars 2024 à 18h30, les membres du Comité Départemental Olympique et 

Sportif du Lot (CDOS) se sont réunis en Assemblée Générale ordinaire à la Mairie de 

Labastide-Murat. 

 

L’Assemblée Générale a été présidée par Monsieur Pierre DELPEYROUX en qualité de 

Président du CDOS du Lot. 

 

Liste des participants :  

30 personnes étaient présentes lors de cette Assemblée Générale dont :  

• 10 représentants de Comités Départementaux  

• 1 représentant de Clubs isolés  

• 16 représentants du CDOS du Lot (Elus et salariés) 

• 1 représentant du Service Départemental à la Jeunesse à l’Engagement et aux Sports 

• 1 représentant du Comité Régional Olympique et Sportif de l’Occitanie 

• 1 représentant du Département du Lot 

• Claire RAULIN, Préfète du Lot 

 

10 pouvoirs ont été donnés par les Comités Départementaux et Clubs isolés adhérents au 

CDOS du Lot, absents lors de cette AG. 

 

Au 07/03/2024, le CDOS du Lot compte 59 adhérents dont 30 Comités Départementaux et 

29 clubs isolés. Le nombre de membres présents et de pouvoirs donnés représentent alors 

60% des voix disponibles (conformément aux statuts du CDOS du Lot validés lors de 

l’Assemblée Générale Extraordinaire du 28 janvier 2021) 

 

Cette Assemblée Générale est donc régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 

 

 

 



2. MOT D’ACCUEIL DU PRESIDENT 
 

Le Président du CDOS du Lot Pierre DELPEYROUX souhaite la bienvenue à l’ensemble 

des personnes présentes. Il fait la lecture de son mot d’accueil. 

« Bonjour à tous, 

 

Nous sommes reconnaissants de compter sur votre présence à notre Assemblée Générale 

Ordinaire du Comité Départemental Olympique et Sportif du Lot. Permettez-moi de vous 

transmettre tout le plaisir qui est le mien ce soir et la satisfaction de vous retrouver afin de 

partager ce moment statutaire d’échanges et de convivialité. 

 

Je tiens à exprimer ma satisfaction de vous retrouver ici ce soir et le plaisir d’accueillir Mme 

Claire RAULIN (Préfète du Lot), M. Richard MAILHE (Président du CROS) et M. Christophe 

PROENCA (Vice-Président du Conseil Départemental du Lot). 

 

Un grand merci à tous les présidentes et présidents, élus et institutionnels représentant le 

monde sportif pour leur participation à cette Assemblée Générale, un rendez-vous annuel 

essentiel pour échanger sur notre engagement commun en faveur du développement de 

l'activité sportive dans notre département. 

 

À seulement 141 jours des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024, qui attireront 

l'attention du monde entier sur notre pays, le sport et l'activité physique connaissent un 

engouement sans précédent dans notre département. Le CDOS joue pleinement son rôle en 

promouvant la pratique sportive et les valeurs olympiques et paralympiques, en intégrant 

l'élan des jeux dans la vie des habitants du Lot. Bien que l'événement se déroule à Paris et 

qu'il réunisse des athlètes de haut niveau, notre département et ses sportifs sont pleinement 

investis dans cette aventure. Nous espérons que le succès de nos athlètes inspirera nos 

associations locales et suscitera de nombreuses initiatives dans les semaines à venir. 

 

Par la suite, je présenterai mon rapport moral ainsi que les différents rapports d'activités.  

 

Je tiens à remercier chaleureusement tous ceux qui contribuent à nos actions par leur temps 

et leur énergie. Le dévouement et le professionnalisme de notre équipe sont inestimables et je 

les en remercie. Nous œuvrons sans relâche au sein de différentes instances ce qui nous 

permet de bénéficier d’un réseau très large. 

 

Je vous invite maintenant à écouter les divers rapports d'activités. Merci pour votre 

attention.» 

 

Pierre DELPEYROUX 

 

3. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE 

GENERALE 2021 DU CDOS DU LOT 
 

L’année 2023 a été  particulière pour notre comité Olympique et sportif  

Nous avons changé de local toujours dans la maison des associations à Cahors. 

Les conditions de travail sont un peu plus décentes mais toujours pas à la hauteur  de notre 

projet d’une maison des sports départementale comme les nombreuses collectivités qui nous 

entourent . 



 

Le Secrétaire Général Jean-Michel INESTA demande à l’ensemble des personnes 

présentes si des remarques souhaitent être faites par rapport au Procès-Verbal de l’Assemblée 

Générale 2023.  Personne n’effectue de remarques sur le PV de l’AG 2023.  

 

Le Procès-Verbal de l’AG 2023 est adopté à l’unanimité. 
 

4. RAPPORT MORAL DU PRESIDENT 
 

Pierre DELPEYROUX, Président du CDOS du Lot présente le rapport moral du CDOS du 

Lot pour l’année 2022.  

 

« Avant de débuter mon allocution, je tiens à vous exprimer une nouvelle fois mes sincères 

remerciements pour votre présence et à vous souhaiter chaleureusement la bienvenue. 

 

Il y a un an, c’était le 2 mars 2023, se tenait notre dernière Assemblée Générale 

Ordinaire ici-même. Cette occasion nous offre l'opportunité de revenir sur les événements de 

la saison passée, marquée par une activité intense et riche en projets. 

 

Permettez-moi tout d'abord de rappeler les rôles et missions du Comité Départemental 

Olympique et Sportif Du Lot : 

1. Tout d’abord, il rassemble les instances territoriales départementales des fédérations 

et représente auprès des collectivités un interlocuteur privilégié afin de définir la mise 

en œuvre de la politique sportive.  

2. Pour toutes les questions d’intérêt général relevant de son ressort le Comité 

Olympique est l’interlocuteur : 

o des pouvoirs publics jeunesse et sport, le Conseil Départemental Du Lot ; 

des organismes officiels départementaux : comités sportifs départementaux, 

associations sportives et clubs isolés ; 

o d’autres structures centres sociaux ou médicaux (CAF, CPAM, MSA, 

Maisons pluridisciplinaires de Santé, centres hospitaliers…). 

 

À la question quelles sont ses missions ? 

 

Le CDOS même des actions de développement et de promotion de la pratique sportive pour 

tous, du sport santé, de la formation des dirigeants sportifs, de promotion, de lutte contre la 

violence et bien d’autres encore qui seront développées tout à l’heure dans les différents 

rapports d’activités.  

 

Le CDOS Du Lot en quelques chiffres : notre Comité Olympique recense … 

17 membres élus engagés,  

1 salarié à temps plein, et 1 salariée à mi-temps 

En 2023, il fédérait 38 comités sportifs départementaux & 67 clubs isolés, 

Ce qui représente près de 750 clubs et 42 000 pratiquants.. 

 

Les projets menés par le CDOS Du Lot s’inscrivent dans quatre commissions de travail 

thématiques : 

• Sport Education & Citoyenneté  

• Sport Santé & Bien-être  



• Sport, Politiques-Publiques et Haut-Niveau   

• Sport et Professionnalisation  

 

Dont la responsabilité est attribuée à nos quatre vice-présidentes et vice-présidents élus dans 

chacune de ces quatre thématiques et qui vous feront le compte rendu tout à l’heure lors de 

leur présentation.  

 

Je profite également de cette allocution pour souligner le travail essentiel des bénévoles du 

CDOS et ceux de vos structures respectives, qui assurent le bon fonctionnement de nos 

associations. Leur engagement est inestimable et mérite toute notre reconnaissance. 

 

Le rôle de bénévole se complexifie à travers les années, alors que ces femmes et ces hommes 

s’engagent pour mener des actions dans nos associations, ce sont des exigences 

administratives accrues qui s’imposent à eux et entrainent une perte de sens sur leur 

engagement. 

Je remercie une nouvelle fois tous ceux qui s’impliquent et donnent de leur temps et de leur 

énergie pour mettre en place toutes les actions que nous menons. Le bureau exécutif, le 

conseil d’administration, notre agent de développement qui œuvrent sans relâche au sein de 

différentes instances et qui nous permettent de bénéficier d’un réseau très large.  

 

Jean Michel INESTA vous fera état de son rapport d’activité. Merci Jean Michel de ton 

engagement remarquable. 

Le bilan financier du CDOS va vous être présenté par notre Trésorier : Didier CHAUBET 

qui se distingue par sa rigueur. Merci Didier pour tout le travail porté. 

Joao, recruté en début de saison sportive a pour mission de développer de très 

nombreuses actions répondant ainsi aux objectifs de notre comité comme ceux relevant du 

financement  de nos opérations et qui par sa rigueur et son organisation permettent de 

monter des dossiers de subventions de qualité et je l’en remercie.  

 

Au-delà de ces personnes je tiens à mettre en lumière l’engagement et l’investissement de tous 

ceux qui s’impliquent régulièrement pour que nos actions puissent se dérouler dans de bonnes 

conditions. Je les remercie pour leur soutien apporté sur les différentes actions qui vous 

seront présentées par la suite et qui s’inscrivent dans nos commissions.  

 

Il est essentiel de reconnaître que nos actions ne pourraient se concrétiser sans le soutien de 

nos partenaires financiers. Leur collaboration est le résultat d'un travail d'équipe et de notre 

engagement sur le terrain. 

 

Je me permets de vous préciser s’il y a des besoins que nous sommes à votre service.  

 

N’hésitez pas à prendre contact avec les élus, mais aussi avec Joao notre agent de 

développement pour toute question. 

 

En conclusion, je termine cette présentation avec la même passion qui m'anime depuis des 

années. Je suis honoré et fier d'être entouré de personnes partageant cette même passion pour 

le sport et notre volonté commune de la transmettre. Un seul regret, qui est de ne pas avoir pu 

faire aboutir le projet de la création de la Maison des Sports du Lot, lieu de rassemblement 

de la vie associative et sportive du Département. Ce projet verra le jour, j’en suis sûr, avec 

l’équipe de la prochaine mandature. 

 



Je vous remercie de m’avoir écouté. » 
 

Pierre DELPEYROUX 

 

 

Après vote à mains levées, le rapport moral 2024 est adopté à l’unanimité. 
 

5. RAPPORT D’ACTIVITE DU CDOS DU LOT 

 
Jean-Michel INESTA, secrétaire général du CDOS du Lot présente le rapport d’activité du 

CDOS du Lot pour l’année 2023. 

 

« L’année 2023 a été particulière pour notre Comité Départemental Olympique et Sportif pour 

4 raisons différentes : 

1) Nous avons changé de local, toujours dans la maison des associations à Cahors. 

Les conditions de travail sont un peu plus décentes mais toujours pas à la hauteur  

de notre projet d’une maison des sports départementale comme les nombreuses 

collectivités qui nous entourent . 

2) Nous avons accueilli en Septembre Joao Duarte, en remplacement de notre agente 

de développement Emilie Mercier, qui est resté dans le sport mais en fédération. 

Certains d’entre vous ont déjà été en contact avec Joao et ont pu apprécier son 

accueil et son professionnalisme . 

3) Notre Maison Sport Santé Associative que nous copilotons avec l’UFOLEP 46 a 

été labélisé pour 5 ans. C’est une belle reconnaissance pour le monde du sport 

puisqu’elle complète les 3 autres MSS hospitalières en privilégiant la prévention 

par l’activité physique qui est quand même le cœur de métier des clubs sportifs 

4) « Particulière aussi, parce que c’était l’année précédant un évènement planétaire 

les JO Paris 2024 et avec le surcroit de travail que cela comportait. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’équipe du CDOS du Lot 

Jean-Michel INESTA explique que 

l’équipe des élus du CDOS est sensiblement la 

même avec l’ajout de Yann THIBERVILLE. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le CDOS 46 dans la géographie sportive 

 

Jean-Michel INESTA explique que le CDOS 

46 a une vocation à échelle départementale. Et 

explique le reste du schéma avec les acteurs 

locaux, départementaux, régionaux et nationaux. 

L’activité du CDOS en chiffres 

Jean-Michel explique que 

l’on a mit 600 heures de 

bénévolat mais que cela 

tendait plus vers les 800 

heures. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

J’en ai fini pour mon rapport d’activité, mes collègues vont par la suite préciser leurs actions 

pour chaque commission de travail. » 

 

Après vote à mains levées, le rapport d’activité  2024 est adopté à l’unanimité. 

 

6. RAPPORT FINANCIER DU CDOS DU LOT  
Didier CHAUBET, trésorier général du CDOS du Lot présente le rapport financier du 

CDOS pour l’année 2023. 
1. Journal 2023 des opérations 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Didier CHAUBET fait quelques commentaires : 

Premièrement, il s’excuse pour le fait que les personnes dans l’assemblée ne voient pas grand-

chose avec la projection. Il indique également qu’en 2023, 816 opérations ont été faites pour 

un total de 614 675€ de flux, contre 1048 opérations en 2022. Il explique que les 12 écritures 

en orange sont les 12 premières écritures de l’année 2023 pour reprendre les opérations 

complémentaires de l’année passée. 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                TOTAL

614 675,69 614 675,69

N° Date

N° 

compte Intitulé x type Libellé de l'écriture Débit Crédit Clé

0 x report A-1

b006 01/01/2023 604400 604. Aide Pratique Sportive aide à la pratique début 2023-2024 75 715,00 cpt486

b007 01/01/2023 486000 486. Charges constatées d'avance cpt486 75 715,00 cpt486

b008 01/01/2023 641000 641. Rémunérations du personnel salaire octobre 2022 2 593,40 emploi

b009 01/01/2023 641000 641. Rémunérations du personnel salaire novembre 2022 dont prime 1000€ 3 508,60 emploi

b010 01/01/2023 641000 641. Rémunérations du personnel salaire décembre 2022 2 468,82 emploi

b011 01/01/2023 486000 486. Charges constatées d'avance prosport 2 593,40 emploi

b012 01/01/2023 486000 486. Charges constatées d'avance prosport 3 508,60 emploi

b013 01/01/2023 486000 486. Charges constatées d'avance prosport 2 468,82 emploi

b014 01/01/2023 740800 7408 CNDS salarié subvention cnds emploi 12 000,00 emploi

b015 01/01/2023 487000 487. Produits constatés d'avance prosport 12 000,00 cpt486

b016 01/01/2023 740800 7408 CNDS salarié prosport 3 429,18 cpt486

b017 01/01/2023 487000 487. Produits constatés d'avance subvention cnds emploi 3 429,18 cpt486

b018 21/12/2022 604200 604. interv santé x 668907 UFOLEP salaire novembre 1 219,50 MSS

b019 21/12/2022 512001 Banque Populaire x UFOLEP 1 219,50 bque

b020 31/12/2022 604200 604. interv santé x 668913 UFOLEP salaire octobre 1 532,50 MSS

b021 31/12/2022 512001 Banque Populaire x UFOLEP 1 532,50 bque

b022 31/12/2022 604200 604. interv santé x 668912 interv hopital octobre 540,00 APA

b023 31/12/2022 512001 Banque Populaire x Amélie BROS 540,00 bque

Journal 2023



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour la seconde partie du journal, Didier CHAUBET explique plusieurs points : 

• La ligne B783 correspond à la fermeture du compte dédié au « Pass’Sport », où il 

restait une valeur de 850€ qui n’ont jamais été demandés ; 

• La ligne B785 correspond à alimentation du livret détenu par le CDOS au Crédit 

Agricole ; 

• Les lignes B791-B796 correspondent à la perception des intérêts sur le livret Crédit 

Agricole ; 

• Les lignes B797-B810 correspondent à l’enregistrement des charges et produits 

constatés d’avance ; 

• La ligne B797 correspond au choix APS du montant distribué aux différents centres 

sociaux ; 

• Les lignes B811-B822 correspondent à la comptabilisation des abandons de frais des 

bénévoles ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                TOTAL

614 675,69 614 675,69

N° Date

N° 

compte Intitulé x type Libellé de l'écriture Débit Crédit Clé

0 x report A-1

b781 21/12/2023 622000 622. Rémunérations d'intermédiaires et honorairesx virement ligue football occitanie toureche karim 157,64 ciné

b782 21/12/2023 512002 Crédit Agricole x toureche karim 157,64 bque

b783 21/12/2023 512004 Crédit Agricole pass sport x REGUL CPTE PRINCIPAL EX PASS SPO 850,00 bque

b784 21/12/2023 512002 Crédit Agricole x REGUL CPTE PRINCIPAL EX PASS SPO 850,00 bque

b785 21/12/2023 512003 livret crédit agricole x CDOS DU LOT 20 000,00 bque

b786 21/12/2023 512002 Crédit Agricole x CDOS DU LOT 20 000,00 bque

b787 22/12/2023 740500 7405 Sponsors privés x virement

CPAM DE CAHORS SUBVENTION CDOS 

SUBVENTION CDOS 46  COM ass 13/12    3 250,00 subvention

b788 22/12/2023 512001 Banque Populaire x virement

CPAM DE CAHORS SUBVENTION CDOS 

SUBVENTION CDOS 46  COM ass 13/13 3 250,00 bque

b789 27/12/2023 740200 7402 ANS ex CNDS x virement subv drfip occitanie H égalité H F 2023 2 700,00 subvention

b790 27/12/2023 512001 Banque Populaire x subv drfip occitanie H égalité H F 2023 2 700,00 bque

b791 31/12/2023 762000 762 Produits des autres immobilisations financières livret crédit agricole taux 2% 17,99 frais bque

b792 31/12/2023 512003 livret crédit agricole livret crédit agricole 17,99 bque

b793 31/12/2023 762000 762 Produits des autres immobilisations financières livret crédit agricole taux 3% 296,97 frais bque

b794 31/12/2023 512003 livret crédit agricole livret crédit agricole 296,97 bque

b795 31/12/2023 623000 623. Publicité, publications, relations publiques CROS vestes JO 891,00 cpt486

b796 31/12/2023 486000 486. Charges constatées d'avance cpt486 891,00 cpt486

b797 31/12/2023 604400 604. Aide Pratique Sportive aide à la pratique début 2024 96 000,00 cpt486

b798 31/12/2023 486000 486. Charges constatées d'avance cpt486 96 000,00 cpt486

b799 30/11/2023 740800 7408 CNDS salarié subvention cnds emploi 12 000,00 emploi

b800 30/11/2023 487000 487. Produits constatés d'avance prosport 12 000,00 cpt486

b801 31/12/2023 604200 604. interv santé UFOLEP salaire Laura année estimé 13 137,00 MSS

b802 31/12/2023 486000 486. Charges constatées d'avance UFOLEP 13 137,00 bque

b803 31/12/2023 604200 604. interv santé epgv facture 2023-12 936,00 apa

b804 31/12/2023 486000 486. Charges constatées d'avance epgv facture 2023-12 936,00 bque

b805 31/12/2023 641000 641. Rémunérations du personnel salaire octobre 2023 2 275,11 emploi

b806 31/12/2023 641000 641. Rémunérations du personnel salaire novembre 2023 2 423,95 emploi

b807 31/12/2023 641000 641. Rémunérations du personnel salaire décembre 2023 2 641,50 emploi

b808 31/12/2023 487000 487. Produits constatés d'avance prosport 2 275,11 emploi

b809 31/12/2023 487000 487. Produits constatés d'avance prosport 2 423,95 emploi

b810 31/12/2023 487000 487. Produits constatés d'avance prosport 2 641,50 emploi

b811 31/12/2023 625000 625 Déplacements, missions et réceptions frais Didier Chaubet abandonnés 924,00 ag+cd

b812 31/12/2023 461000 461, Dettes envers bénévoles frais Didier Chaubet abandonnés 924,00

b813 31/12/2023 461000 461, Dettes envers bénévoles abandons des frais Didier Chaubet 924,00 ag+cd

b814 31/12/2023 758100 Dons abandons des frais Didier Chaubet 924,00

b815 31/12/2023 625000 625 Déplacements, missions et réceptions frais Pierre Pelaprat abandonnés 322,00 ag+cd

b816 31/12/2023 461000 461, Dettes envers bénévoles frais Pierre Pelaprat abandonnés 322,00

b817 31/12/2023 461000 461, Dettes envers bénévoles abandons des frais Pierre Pelaprat 322,00 ag+cd

b818 31/12/2023 758100 Dons abandons des frais Pierre Pelaprat 322,00

b819 31/12/2023 625000 625 Déplacements, missions et réceptions frais Jean Michel Inesta abandonnés 1 449,00 ag+cd

b820 31/12/2023 461000 461, Dettes envers bénévoles frais Jean Michel Inesta abandonnés 1 449,00

b821 31/12/2023 461000 461, Dettes envers bénévoles abandons des frais Jean Michel Inesta 1 449,00 ag+cd

b822 31/12/2023 758100 Dons abandons des frais Jean Michel Inesta 1 449,00

Journal 2023



2. Compte d’exploitation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bénéfices de 24 584€ justifiée par les éléments suivants :  

• Décalage entre le délai des actions et celui des financements. Les actions sont 

conduites sur la saison sportive, donc sur à cheval sur deux années, alors que les 

financements sont donnés dans leur entièreté sur une année civile. L’excédent sera 

utilisé d’ici la fin d’année sportive 2024. 

 

Concernant les ressources du CDOS du Lot :  

 

• Didier CHAUBET rappelle également que les seules ressources propres du CDOS du 

Lot (deux ronds rouges sur la partie produit du tableau) concernent la cotisation 

annuelle des Comités Sportifs Départementaux et des clubs isolés, les adhésions 

payées par les personnes participantes aux séances d’activité physique adaptée 

proposées sur le Département (Figeac) ainsi que des adhérents UFOLEP. 

 

 

 

 

 

 

charges montant 2023 montant 2022 montant 2021 produits montant 2023 montant 2022 montant 2021

60 achats 111 245,29 168 105,10 237 344,85

70 ventes de produits finis, de 

marchandises prestations de service 720,00 2 458,00 674,90

601. Achats stockés  Matières premières et fournitures0,00 0,00 161,94 706 Prestations de services 720,00 2 148,00 674,90

6021. Matières consommables 1 729,65 1 320,32 2 562,89 707 Ventes de marchandises 0,00 310,00 0,00

60225. Fournitures de bureau 218,64 93,44 458,95 7084 Mise à disposition de personnel facturée 0,00 0,00 0,00

604. Achats d'études et prestations de services-1 360,00 116 463,00 112 655,00

604. pass sport 0,00 33 350,00 115 000,00 74 subventions 169 509,18 182 470,82 280 262,00

604. interv santé 22 937,00 15 539,14 6 506,07 7401 Subvention action jeunes 2 545,00 2 500,00 1 000,00

604. interv plus de 60 ans 0,00 1 339,20 7402 ANS ex CNDS 47 450,00 51 500,00 86 992,00

604. Aide Pratique Sportive 87 720,00 0,00 0,00 7403 Subvention département 37 250,00 6 000,00 10 000,00

61 services extérieurs 4 793,13 9 761,68 1 037,68 7404 Sponsors publics 46 500,00 57 100,00 50 300,00

611. Sous traitance générale 3 404,00 8 304,36 0,00 7405 Sponsors privés 4 000,00 4 800,00 7 400,00

6135. Locations mobilières 1 085,00 979,71 770,00 7406 Subvention région 28 335,00 16 300,00 9 570,00

615. Entretien et réparations 0,00 200,00 0,00 7407 Subvention divers 0,00 1 500,00 0,00

616. Primes d'assurance 304,13 277,61 267,68 7408 CNDS salarié 3 429,18 8 570,82 0,00

7408 virement CNOS 0,00 0,00 0,00

62 autres services extérieurs 7 429,73 5 307,01 2 613,66 74091 PASS SPORT DRAJES 0,00 34 200,00 115 000,00

622. Rémunérations d'intermédiaires et honoraires157,64 0,00 0,00

623. Publicité, publications, relations publiques 1 036,00 1 395,16 288,00 75 autres produits de gestion courante 9 520,00 3 145,00 3 770,00

6234. Cadeaux 193,80 0,00 576,00 756 Cotisations 6 825,00 3 145,00 3 770,00

6237. Publications 0,00 0,00 69,60 Dons 2 695,00 0,00 0,00

625 Déplacements, missions et réceptions 5 136,92 3 251,45 1 118,95

6256. Missions 0,00 0,00 0,00 76 produits financiers 314,96 199,45 0,00

6257. Réceptions 0,00 0,00 0,00 762 Produits des autres immobilisations financières314,96 199,45 0,00

626 Frais postaux et frais de télécommunications 11,78 48,62 4,42

6261. Liaisons informatiques ou spécialisées 324,41 255,74 137,60

6265. Téléphone 334,87 299,88 299,98

627 Services bancaires et assimilés 234,31 56,16 119,11

64 charges de personnel 31 991,76 36 050,90 13 266,63

641. Rémunérations du personnel 31 991,76 36 050,90 12 956,63

648. Autres charges de personnel 0,00 0,00 310,00

65 autres charges de gestion 20,00 20,00 0,00

6586. Cotisations ( liées à la vie statutaire) 20,00 20,00 0,00

66 charges financières 0,00 0,00 0,00

67 charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00

total des charges 155 479,91 219 244,69 254 262,82 total des produits 180 064,14 188 273,27 284 706,90

résultat excédent 24 584,23 0,00 30 444,08 résultat perte 0,00 30 971,42 0,00

total général 180 064,14 219 244,69 284 706,90 180 064,14 219 244,69 284 706,90

COMPTE D'EXPLOITATION 2023 2022 2021



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Précision sur l’emploi 

Didier CHAUBET a souligné le poids de l’emploi dans les charges du CDOS du Lot. Sur 

l’exercice 2023, 6 personnes ont travaillé pour le CDOS du Lot.  

- Emilie MERCIER et João BERNARDINO DUARTE (Agents de développement du 

CDOS du Lot – salariés à temps plein, Emilie de Janvier à Septembre et João à partir de 

Septembre) sont mis à disposition par l’Association Prosport Lot. Le poste d’agent de 

développement du CDOS du Lot est financé par une subvention ANS (Agence Nationale du 

Sport) à hauteur de 12 000 € par an. Cette subvention est donc perçue par Prosport et 

réinjectée comptablement dans les comptes du CDOS afin de refléter au mieux son activité et 

donc le fait qu’il est employeur.  

- Laura RUIZ (employée à 50% par le CDOS). Pour rappel, Laura assure la coordination 

de la Maison Sport-Santé Associative, portée conjointement par le CDOS du Lot et le Comité 

UFOLEP du Lot.  

- Lucile FALIPOU animent les séances d’activité physique adaptée dans le cadre des 

partenariats avec les 2 autres Maisons Sport-Santé du Département : le service de médecine 

du sport de l’Hôpital de Figeac et le Centre Hospitalier de Cahors. 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                TOTAL

610 429,69 610 429,69

N° Date

N° 

compte Intitulé x type Libellé de l'écriture Débit Crédit

b008 01/01/2023 641000 641. Rémunérations du personnel salaire octobre 2022 2 593,40

b009 01/01/2023 641000 641. Rémunérations du personnel salaire novembre 2022 dont prime 1000€ 3 508,60

b010 01/01/2023 641000 641. Rémunérations du personnel salaire décembre 2022 2 468,82

b018 21/12/2022 604200 604. interv santé x 668907 UFOLEP salaire novembre 1 219,50

b020 31/12/2022 604200 604. interv santé x 668913 UFOLEP salaire octobre 1 532,50

b022 31/12/2022 604200 604. interv santé x 668912 interv hopital octobre 540,00

b296 09/03/2023 604200 604. interv santé x 668917 sport sur ordonnace avril fact 2023-02CL epgv 357,00

b298 09/03/2023 604200 604. interv santé x 668916 interv hopital décembre 2022 300,00

b299 09/03/2023 604200 604. interv santé x 668916 interv hopital janvier 480,00

b475 19/04/2023 604200 604. interv santé x 668920 interv hopital février 330,00

b476 19/04/2023 604200 604. interv santé x 668920 interv hopital mars 600,00

b482 19/04/2023 604200 604. interv santé x virement 
CODEP EPGV DU LOT CDOS DU LO CDOS DU LOT 

FACTURE 2022-10%% 441,00

b484 19/04/2023 604200 604. interv santé x virement 
CODEP EPGV DU LOT CDOS DU LO CDOS DU LOT 

FACTURE 2022-12%% 309,00

b486 19/04/2023 604200 604. interv santé x virement 
CODEP EPGV DU LOT CDOS DU LO CDOS DU LOT 

FACTURE 2023-02-LP% 330,00

b488 19/04/2023 604200 604. interv santé x virement 
CODEP EPGV DU LOT CDOS FACTU CDOS FACTURE 

2022-11% 288,00

b516 01/06/2023 604200 604. interv santé x 668986 interv hopital avril 180,00

b520 01/06/2023 641000 641. Rémunérations du personnel x salaire janvier 2 826,25

b521 01/06/2023 641000 641. Rémunérations du personnel x salaire février 2 659,15

b522 01/06/2023 641000 641. Rémunérations du personnel x salaire mars 2 676,75

b524 01/06/2023 641000 641. Rémunérations du personnel x 668987 salaire 4 732,97

b578 29/06/2023 641000 641. Rémunérations du personnel x 668990 salaire avril 2 673,55

b580 29/06/2023 641000 641. Rémunérations du personnel x 668991 salaire mai 2 658,40

b606 04/08/2023 641000 641. Rémunérations du personnel x 668992 salaire juin 2 586,40

b618 20/08/2023 604200 604. interv santé x virement sport sur ordonnace mars fact 2023-03 399,00

b620 20/08/2023 604200 604. interv santé x virement sport sur ordonnace mai fact 2023-05 453,00

b622 20/08/2023 604200 604. interv santé x virement sport sur ordonnace avril fact 2023-04 381,00

b624 20/08/2023 604200 604. interv santé x virement SOP 2023 fact sd46 2022-23 202,00

b638 01/09/2023 604200 604. interv santé x CODEP EPGV DU LOT CD 522,00

b734 01/12/2023 641000 641. Rémunérations du personnel x salaire juillet 2 719,25

b736 01/12/2023 641000 641. Rémunérations du personnel x salaire aout 2 600,85

b738 01/12/2023 641000 641. Rémunérations du personnel x salaire septembre émilie et joao 4 584,15

b740 01/12/2023 641000 641. Rémunérations du personnel x PROSPORT CDOS SFA066 2 504,30

b801 31/12/2023 604200 604. interv santé UFOLEP salaire Laura année estimé 13 137,00

b803 31/12/2023 604200 604. interv santé epgv facture 2023-12 936,00

b805 31/12/2023 641000 641. Rémunérations du personnel salaire octobre 2023 2 275,11

b806 31/12/2023 641000 641. Rémunérations du personnel salaire novembre 2023 2 423,95

b807 31/12/2023 641000 641. Rémunérations du personnel salaire décembre 2023 2 641,50
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-Danièle RAMOS et Christophe LE HERISSE ont animé les séances proposées vers le 

public sénior dans le cadre du dispositif Educateur Sportif Itinérant pour les + de 60 ans en 

milieu Rural  (Vayrac)  

La partie emploi du CDOS du Lot a représenté 63 499€ en 2023, dont 12 000€ directement 

entre les mains de ProSport. 

 

3. Etat des comptes 

Didier nous explique qu’au 31/12/2023, les comptes du CDOS étaient comme suit : 

• DAV Banque Populaire : 199 644,31€ 

• DAV Crédit Agricole : 108 953, 16€ 

• DAV Crédit Agricole « Pass’Sport » : 0,00€ 

• Livret Crédit Agricole : 31 114,22€ 

 

Compte tenu de ce bilan, Didier CHAUBET fait deux propositions : 

• Paiement d’une prime de 1000€ aux employés directs Laura et João au prorata du 

temps de présence sur l’année ; 

• Pour le reste, au report à nouveau 

 

4. Rapport vérificateur aux comptes 

Vous pourrez voir ci-dessous le rapport du vérificateur aux comptes, Claude BONNET. 

 
 

Après vote à mains levées, le rapport financier 2023 est adopté à la majorité absolue, 

Serge MARTIN (CoDep Football) s’étant abstenu pour impossibilité de voir les comptes 

depuis sa place. 

 

 

5. Proposition de cotisations 2024 

Il est proposé de maintenir le montant des cotisations pour l’année 2023 à :  

• 50€ pour un comité départemental  

• 25€ pour un club isolé *( club isolé = club qui n’adhère pas un Comité Départemental 

du Lot ou dont le Comité Départemental n’adhère pas au CDOS) 

 

 

 

 

 

 

 



6. Budget prévisionnel 2024 

 
Didier CHAUBET indique que, comme convenu, il présente un budget à l’équilibre pour 

l’année 2024. 

 

Après vote à mains levées, le budget prévisionnel 2024 est adopté à l’unanimité. 

 

 

7. Nomination d’un vérificateur aux comptes  

 

Claude BONNET (CoDep Tennis) indique d’abord qu’il finit son service cette année car il 

laisse sa place également au sein du Comité Départemental de Tennis. Il explique à 

l’assemblée que la tâche n’est pas fastidieuse car Didier fournit un travail impeccablement 

fini. 

Personne dans l’assemblée ne se présenter pour être vérificateur aux comptes, donc 

Claude BONNET se propose de le faire jusqu’à la prochaine assemblée générale du CDOS du 

Lot.  

 

7. PRESENTATION DES PROJETS ET ACTIONS DU CDOS DU LOT 
Les projets en cours portés par le CDOS du Lot sont présentés successivement par les 

différents membres du CDOS du Lot (Elus et salariés) 

 
1. Commission « Sport, Education & Citoyenneté », présentée par Pierre PELAPRAT 

a. Promotion des Valeurs Olympiques 

• Durant la Semaine Olympique et Paralympique 2023, le CDOS du Lot a proposé la 

découverte d’activités physiques et sportives aux élèves de l’UNSS sur l’ensemble du 

Département (clubs et comités volontaires) ; 

charges montant 2024 montant 2023 montant 2022 produits montant 2024 montant 2023 montant 2022

60 achats 119 350,00 111 245,29 168 105,10

70 ventes de produits finis, de marchandises 

prestations de service 1 200,00 720,00 2 458,00

601. Achats stockés  Matières premières et fournitures 0,00 0,00 706 Prestations de services 1 200,00 720,00 2 148,00

6021. Matières consommables 1 550,00 1 729,65 1 320,32 707 Ventes de marchandises 0,00 0,00 310,00

60225. Fournitures de bureau 800,00 218,64 93,44 7084 Mise à disposition de personnel facturée 0,00 0,00 0,00

604. Achats d'études et prestations de services 0,00 -1 360,00 116 463,00

604. pass sport 0,00 33 350,00 74 subventions 161 500,00 169 509,18 182 470,82

604. interv santé 27 000,00 22 937,00 15 539,14 7401 Subvention action jeunes 2 500,00 2 545,00 2 500,00

604. interv plus de 60 ans 0,00 1 339,20 7402 ANS ex CNDS 40 000,00 47 450,00 51 500,00

604. Aide Pratique Sportive 90 000,00 87 720,00 0,00 7403 Subvention département 27 000,00 37 250,00 6 000,00

61 services extérieurs 10 530,00 4 793,13 9 761,68 7404 Sponsors publics 46 000,00 46 500,00 57 100,00

611. Sous traitance générale 8 800,00 3 404,00 8 304,36 7405 Sponsors privés 4 000,00 4 000,00 4 800,00

6135. Locations mobilières 1 400,00 1 085,00 979,71 7406 Subvention région 25 000,00 28 335,00 16 300,00

615. Entretien et réparations 0,00 200,00 7407 Subvention divers 5 000,00 0,00 1 500,00

616. Primes d'assurance 330,00 304,13 277,61 7408 CNDS salarié 12 000,00 3 429,18 8 570,82

7408 virement CNOS 0,00 0,00

62 autres services extérieurs 6 900,00 7 429,73 5 307,01 74091 PASS SPORT DRAJES 0,00 34 200,00

622. Rémunérations d'intermédiaires et honoraires 200,00 157,64 0,00

623. Publicité, publications, relations publiques 2 200,00 1 036,00 1 395,16 75 autres produits de gestion courante 9 300,00 9 520,00 3 145,00

6234. Cadeaux 0,00 193,80 0,00 756 Cotisations 6 500,00 6 825,00 3 145,00

6237. Publications 0,00 0,00 0,00 Dons 2 000,00 2 695,00 0,00

625 Déplacements, missions et réceptions 3 300,00 5 136,92 3 251,45

6256. Missions 0,00 0,00 0,00 76 produits financiers 800,00 314,96 199,45

6257. Réceptions 0,00 0,00 0,00 762 Produits des autres immobilisations financières 800,00 314,96 199,45

626 Frais postaux et frais de télécommunications 100,00 11,78 48,62

6261. Liaisons informatiques ou spécialisées 500,00 324,41 255,74

6265. Téléphone 350,00 334,87 299,88

627 Services bancaires et assimilés 250,00 234,31 56,16

64 charges de personnel 36 000,00 31 991,76 36 050,90

641. Rémunérations du personnel 36 000,00 31 991,76 36 050,90

648. Autres charges de personnel 0,00 0,00 0,00

65 autres charges de gestion 20,00 20,00 20,00

6586. Cotisations ( liées à la vie statutaire) 20,00 20,00 20,00

66 charges financières 0,00 0,00 0,00

67 charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00

total des charges 172 800,00 155 479,91 219 244,69 total des produits 172 800,00 180 064,14 188 273,27

résultat excédent 0,00 24 584,23 0,00 résultat perte 0,00 0,00 30 971,42

total général 172 800,00 180 064,14 219 244,69 172 800,00 180 064,14 219 244,69

Prévisionnel COMPTE D'EXPLOITATION 2024



• Une Journée Olympique et Paralympique a été faite le 23 juin 2023 sur les Allées 

Fénelon de Cahors où de nombreuses activités physiques et sportives étaient 

proposées ; 

• Pierre PELAPRAT indique que les réunions d’organisation du projet de l’exposition 

photos « Sport & Handicap » ont commencé courant de l’année 2023 ; 

• Il indique également que le projet du « Festival du Film », aussi co-organisé avec le 

Grand Cahors a débuté en 2023 avec 2 projections, celle d’« Invictus » le 13 octobre 

2023 et celle d’« A mort l’arbitre » le 24 novembre, avec à chaque fois une activité 

sportive proposée l’après-midi en lien avec le film.  

b. Lutte Contre les Violences Sexuelles et Sexistes en Milieu Sportif 

• Pierre PELAPRAT présente les 8 actions d’informations et de sensibilisation que le 

CDOS a organisé sur le département du Lot en 2023 : 

o Intervention au club de Maurs-Bagnac Rugby le 21/01/23 

o Intervention au profit Comité Départemental de Karaté le 16/04/23 

o Intervention au Collège d’Istrie de Prayssac sur 2 classes le 17/04/23 

o Intervention en visio-conférence au profit des adultes du réseau le 20/04/23 

o Participation au Forum des Sports de Cahors le 02/09/23 

o Participation à la Fête des Familles le 23/09/23 

o Lancement de la campagne « Affiches Vestiaires », action encore en cours de  

o développement 

o Intervention auprès du Comité Départemental de Judo le 31/10/23 

• 2 réunions de la Commission Départementale de Lutte Contre les Violences Sexuelles 

et Sexistes en Milieu Sportif ont été organisées, une en Avril et l’autre en Décembre. 

 

 

2. Commission « Sport, Politiques Publiques & Haut-Niveau », présentée par Marielle 

BEX-GRAMOND et Didier CHAUBET 

• Marielle BEX-GRAMOND fait le résumé de l’Aide à la Pratique Sportive 2023 – 

2024 en présentant ces chiffres : 

o En 2023, 1880 personnes ont bénéficié d’un coupon d’Aide à la Pratique 

Sportive pour un montant total de 96 250€ ; 

o Parmi ces bénéficiaires, 1023 sont des femmes (54% du nombre total de 

bénéficiaires),  510 sont des adultes (27% du nombre total de bénéficiaires) et 

851 de ces coupons ont été utilisés pour faire une nouvelle licence (45% du 

nombre total de bénéficiaires) ; 

o Enveloppe de distribution alimentée par l’Etat, l’ensemble des communautés 

de communes, quelques mairies et partenaires privés, le Conseil 

Départemental, la Région Occitanie, la CPAM, la CAF, etc.. Pour un montant 

total de 98 500€. 

• Didier CHAUBET explique ensuite à l’assemblée le principe de l’Aide à la Pratique 

Sportive ; 

• Jean-Michel INESTA fait une remarque en disant que les dons parfois trop faibles des 

grosses collectivités n’est pas équitable car c’est chez elles qu’il y a le plus de 

bénéficiaires au détriment des communes plus modestes 

• Il déplore qu’elles dépensent beaucoup d’argent pour soigner une fois que la 

pathologie est arrivée et beaucoup moins en prévention comme le fait l’aide à la 

pratique 

• Didier CHAUBET termine sur le sujet de l’Aide à la Pratique Sportive en disant que 

c’est aussi un moyen pour les clubs de « gagner » de l’argent car souvent, les jeunes 

cumulent le Pass’Sport avec le coupon d’Aide à la Pratique Sportive. 



 

 

3. Commission « Sport-Santé & Bien-être », présentée par Laura RUIZ et Jean-Michel 

INESTA 

• Laura RUIZ présente ce qu’est la Maison Sport Santé Associative, ses objectifs qui 

sont d’informer, d’orienter et de prendre en charge. Elle énumère et explique ensuite 

tous les projets de la MSSA : 

o Formation « Pathologie Chronique » par le professeur Y. Abitteboul et 

inclusion par le sport santé ; 

o Recensement des associations 

o Publics et actions diversifiées : 

o Adultes en situation de handicap 

o Programmes AP pour adultes en situation de sédentarité et/ou pathologies 

o Enfants maternelles avec le projet « Bien manger, bien bouger pour bien 

grandir » 

o Séniors en résidence autonomie 

o CAMIEG (Caisse Assurance Maladie des Industries Electriques et Gazières) 

o Intervention « Génération Sud du Lot » 

o Partenariat d’orientation entre MSS Hospitalières de Cahors, Figeac et 

Gourdon avec la MSSA. 

• Jean-Michel INESTA fait un focus sur : 

o L’APA à Figeac : En partenariat avec la Maison Sport-Santé du service de 

médecine du sport de l’Hôpital de Figeac, le CDOS du Lot également labellisé 

"Maison Sport-Santé" propose des séances de réhabilitation physique et 

sportive aux patients atteints d'affections de longues durées . 

o Chaque patient a réalisé un protocole interne et médicalisé au sein de la 

structure hospitalière à hauteur de 20 séances. A la suite de ces 20 séances, le 

CDOS du Lot propose à ces patients de participer à 80 séances d'activité 

physique adaptée à la sortie de leur protocole afin de poursuivre leur 

réhabilitation physique. Les pratiquants sont ensuite orientés vers une offre 

associative adaptée à leurs besoins et leurs envies. 

o L’éducateur sportif itinérant : le but est d’amener une activité physique à des 

seniors dans des zones du département ou il y en a peu 

o La commune bénéficiaire change chaque année 

o Jean-Michel indique ensuite que la MSSA a été habilitée pour 5 ans. 

 

 

4. Commission « Sport & Professionnalisation » 

 

• João BERNARDINO DUARTE rappelle que chaque année des formations sont 

proposées par le CROS Occitanie (Comité Régional Olympique et Sportif) en 

partenariat avec les différents CDOS de la région, et que les formations ont d’avantage 

de succès depuis qu’elles sont dispensées en visio-conférence. 

• Il indique également que le CDOS a accueilli deux formations en 2023 et en 

accueillera deux autres en 2024. 

• Il indique ensuite que deux jeunes ont effectué leur Mission d’Intérêt Général dans le 

cadre de leur Service National Universel et que le CDOS va accueillir pendant le mois 

d’avril une stagiaire qui est en 3ème année de STAPS. 

 



8. INTERVENTION DE RICHARD MAILHE, PRESIDENT DU CROS 

OCCITANIE  
Richard MAILHE commence son intervention en élogiant le travail fait par le CDOS 46, 

notamment sur le sport-santé et les évènement en rapport avec les valeurs olympiques. Il 

présente ensuite toutes les différentes activités du CROS Occitanie, notamment le volet de 

formation, avec beaucoup de jeunes en formation chez eux. Il a également abordé d’autres 

thèmes comme le nouveau mode de répartition des parts ANS aux différents CDOS ainsi que 

la positivité de la plateforme de l’état « 1 jeune, 1 solution ». 

 

9. INTERVENTION DE CHRISTOPHE PROENCA, VICE-PRESIDENT 

DU DEPARTEMENT DU LOT 
Christophe PROENCA débute son intervention en réitérant le rôle essentiel des bénévoles et 

remercie les Comités Départementaux pour leur travail , car c’est eux qui mettent en place les 

différents sports dans le département. Il déplore le manque de représentant sportifs au sein 

même du Conseil Départemental. Il continue en disant qu’il est très fier que le dispositif de 

l’Aide à la Pratique Sportive soit un dispositif lotois, et qu’il se rappelle des débuts de ce 

projet lorsqu’il était à la communauté de communes de CAUVALDOR. Il rappelle ensuite 

que le Lot est un département très sportif, puisqu’en termes de classement au ratio, il se situe 

dans la partie haute du classement national, et ce, malgré que le Lot soit le 2ème département le 

plus âgé. Il continue sur ce point, avec l’accueil de divers championnats d’Europe et de 

France dans le Département. Il finit sur le projet de la Maison des Sports du Lot, et il dit qu’il 

rêve d’en bâtir une dans le Lot avec tous les Comités Départementaux et le Département. Et 

que pour convaincre Serge RIGAL, président du Lot, ils vont visiter, ensemble, une Maison 

des Sports dans l’Indre. 

10.  INTERVENTION DE XAVIER THURIES, CHEF DE SERVICE SDJES 
Xavier THURIES souligne l’évolution remarquable du Comité Départemental Olympique et 

Sportif du Lot depuis 2010, et qu’aujourd’hui, le CDOS 46 est un vrai partenaire fort. Il met 

également l’accent sur le dispositif d’Aide à la Pratique Sportive. 

 

11. QUESTIONS DIVERSES 
Dû à l’absence de questions de l’assemblée, Pierre DELPEYROUX annonce que son mandat 

de Président du CDOS arrive à sa fin, et qu’il passera la main à une nouvelle équipe pour que 

le CDOS se pérennise. Il annonce également une assemblée générale élective en début 

d’année 2025. 

12. INTERVENTION DE CLAIRE RAULIN, PREFETE DU LOT 
Mme. la Préfète a commencé son intervention en disant que cela ne faisait pas longtemps 

qu’elle était arrivée dans le département du Lot, mais ce qui l’a le plus marquée  à son arrivée, 

c’était l’activité du mouvement sportif lotois, avec une offre très diversifiée de sports dans le 

département. 

Elle rejoint le vice-président du département du Lot sur le fait que le bénévolat est essentiel à 

la France, et ce, malgré le « non-statut » des bénévoles, et dit « Rien est plus beau que de 

donner de soi et de son temps ». 

Mme. La Préfète exprime ensuite ses remerciements à la SDJES, à Xavier et son équipe qui 

aident les différents comités départementaux sur les questions de financements, entre autres. 

Elle annonce également que cette année fut compliquée au niveau du budget, et que des 

coupes budgétaires seront faites également dans le sport. 



Mme. La Préfète annonce qu’elle a 4 priorités vis-à-vis di sport en 2024 : 

1. Les évènements de promotion des Jeux Olympiques et Paralympiques 2024 

o Elle souligne la vitalité des évènements de ce printemps et de cet été ; 

o Elle souhaite que les comités départementaux et associations réfléchissent à 

des évènement pour la période juillet-août ; 

o Elle souligne que l’Etat a mis en place une aide pour maintenir l’activité cet été 

appelée « Vacances Olympiques » ; 

o Elle questionne les acteurs sportifs locaux sur la question de l’Héritage de ces 

évènements ; 

o Et finit par souligner l’importance de bien sécuriser ces évènements  

2. Le Sport-Santé 

o L’importance du sport-santé dans un département comme celui du Lot, qui est 

un des plus âgés de France, que ce soit dans les hôpitaux ou les maisons sport 

santé. 

3. Le sport scolaire 

o L’importance du sport scolaire avec les 30 minutes quotidiennes 

supplémentaires dans les écoles primaires, ainsi que le programme de 2 heures 

de sport hebdomadaires en plus au collège. 

4. La Lutte Contre les Violences Sexuelles et Sexistes 

o Mme. La Préfète souligne l’importance des référents au sein de chaque 

comité ; 

o Que si un comité veut faire une action, l’Etat a beaucoup d’aides disponibles 

sur ce thème ; 

o Et elle souligne également l’importance de faire passer ce message aux 

sportifs. 

 

Mme. La Préfète finit son intervention en disant qu’elle est une grande amatrice de sport, 

malgré qu’elle n’en pratique pas, et que si des invitations à des évènements sportifs arrivent 

sur son bureau, elle viendrait avec plaisir, si son calendrier le permet. 

 

Le Président du CDOS 46, Pierre DELPEYROUX adresse tous ses remerciements à 

l’ensemble des personnes présentes, et clôture cette assemblée générale à 20H45 en offrant 

des mascottes à Christophe PROENCA, Vice-Président du Département du Lot et Claire 

RAULIN, Préfète du Lot. 

 

 

 

 

 

DELPEYROUX Pierre 

Président du CDOS du Lot 

 

INESTA Jean-Michel  

Secrétaire du CDOS du Lot

 


